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Gras, Grand Maître des Eaux & Forêts au Département de Langue^
doc ,.en date du 24 Juillet 1693 , icelle confirmée par deux Arrêts de
la Cour des 16 Juin 1695 & 30 Juin 1700 , & par deux Arrêts du
Confeil des 31 Mai 1701 & 28 Août 1703 , confirmatifs defdites Or-
donnances & Jugemens, il ait été fuffifamment pourvu à la fus été 8c

confervation des poffefftons Si terres voifines, des Rivières Si Ruif-
féaux du Reffort de la Cour , au moyen des recuremens & nettoieméns
des lits des Rivières & Ruifleaux , & du Reglement des Moulins qui
fontaffis fur iceux ; néanmoins , tant lefdits Propriétaires defdites ter-

res & Moulins ,que les Confuls defdits Lieux qui en avoient été char-

gés fur le refus defdits Particuliers, ayant négligé depuis quelque
temps de mettre à exécution lefdits Arrêts & Reglemens portés par
iceux , les Campagnes fe trouvent expofées à de fréquentes inonda-
tions, & les Propriétaires des terres adjacentes fouffrent un dommage
fi confidérable , que fouvent ils fe trouvent hors d'état de payer les
tailles au Roi , & les autres droits auxquels ils font fournis envers les

Seigneurs du fonds ,même de pouvoir fournir à la fubfiflance de leur
famille ; d’ailleurs ledit Procureur Général venant d être averti que le
Sieur le Gendre , Intendant en la Province de Guienne , dans la Géné-
ralité de Montauban , a rendu une Ordonnance le 19 Janvier dernier f

qui a été publiée & affichée , par laquelle , prenant connoiffance du faix
defdits. Eaux & Forêts attribué à la Cour , uniquement & par priva-
tion à tous autres Cours & Juges ,il a fait un Reglement concernant le
recurement & nettoiement defdites Rivières, 8i abbaiflement des

meules, chauffées, & épanchoirs des Moulins ; ce qui eft une con-

travention formelle à l’Edit du Roi portant Reglement pour les Eaüx

& Forêts ,& donne une atteinte confidérable à l’autorité de la Cour ;
d’autant plus que pour l’exécution de fdn Ordonnance il commet les

Subdélégués, & fait défenfes pour raifon de ce,de fe pourvoir ailleurs

<Jue devant lui, à caufe de quoi il requiert la Cour, que, fans avoir égard
à ladite Ordonnance dudit Sieur le Gendre, Intendant de Guienne , 8c

icelle caffimt, & tout ce' qu’en conféquence s’en efi enfuivi, il lui plai-
fe ordonner que l’Ordonnance du Sieur le Gras, Grand Maitre des

Eaux & Forêts au Département de Languedoc du 24 Juillet 1693, en-

fernble les Jugemens en dernier Reffort de la Tablf le Marbre de

Xüolaufe des 16 Juin 1695 $c 30 Juin 1700 } Si. les Arrêts du Confeil
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des 31 Mars 1701 & 28 Août 1703 , confirmatifs defdites Ordon-
nances & Jugemens, feront de plus fort exécutés, fuivant leur forme
& teneur de fon autorité , d'autant mieux que le Roi , par le dernier
Arrêt de fon Confeil, renvoie toutes les Parties intéreffées en la Cour,&
lui enjoint par exprès de tenir la main à l’exécution de fondit Arrêt ;
& en conféquence ordonner que dans quinzaine après la publication
de l’Arrêt que la Cour rendra , les Propriétaires des terres & prés
qui confrontent les Rivières du Girou , Lhers, Tefcou , & autres Ri-

vieres du Relfort,feront travailler chacun en droit foi aux réparations
defdites Rivières , & au recurement & élargifiement du lit defdits

Ruiffeaux, qu’il ait tout au moins trois cannes de gueule, douze pans
de profondeur , & autant de large au vafe & fond , comme auffi , que
lés Propriétaires des Moulins feront faire des épanchoirs & paffe-lis,
fi fait n’a été , conformes à l’Ordonnance, ce faifant, donneront à le-

■panchoir quatre cannes de large & quatre pans de profondeur ,creufe-
ront & élargiront les bouquiers & canneaux defdits Moulins, tant de-'
vant que derrière iceux , & bailleront les meules, auquel effet les Pro-

priétaires defdits Moulins feront tenus de démolir les nouveaux ouvra-

ges qui fe trouveront avoir été faits auxdits Moulins , par contraven-

tion audit Reglement, & tous autres empêclians le cours des eaux , &
ce ,dans le délai de quinzaine ci-deffus mentionné , à peine de 50 liv.
d’amende envers le Roi , qui leur fera déclarée , & de tous dépens \
dommages, & intérêts, le tout à la diligence des Confuls des Lieux aux-

quels la Cour doit enjoindre r ledit délai paffé,en vertu de l’Arrêt qui
interviendra, fans qu’iben foit befoin d’autre , d’employer fans délai
les Ouvriers néceffaires pour faite lefdites réparations & démolitions,
aux fraix & dépens des refufans chacun en droit foi , & en conféquen-
ce , leur ordonner de faire faifir les fruits defdits héritages & revenus

defdits Moulins , pour fervir au paiement defdits Ouvriers ,nonobf-
tant toutes faifies faites ou à faire , & ce , à peine de 50 liv. qui fera dé-
clarée auxdits Confiais en leur propre & privé nom , & ladite Cour
doit pareillement leur enjoindre d’informer le Procureur Général en

icelle dans quinzaine, après le premier délai des réparations qui au-

ront été faites ,ou par les Particuliers propriétaires defdites poffeffions
où par lefdits Confuls, autrement & à faute par lefdits Confiais de l’a-
voir fait , la Cour doit ordonner qu a la diligence dudit Procureur

Ai;
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Général, il fera procédé à la vérification, de l’état defdits Moulins St
Chauffées fituées fur les Ruiffeaux de Ion Reffort, par un des Sei-
gneurs de la Cour qu’elle.commettra à cet effet , enfemble à la vérifi-
cation des Rivières & Ruiffeaux, aux fraix & dépens des Propriétai-
res qui le trouveront dans la contravention , & défobéiffans à l’Arrêt

qu’elle rendra , pour , fur le procès verbal fait par ledit Commiffaire ,

être à la diligence dudit Procureur Général, procédé inceffamment au

bail des réparations par lui requifes , & au paiement des Ouvriers qui
y feront employés , & au furplus,faire défenfes à toutes autres Cours,
Juges , & autres Perfonnes de prendre aucune connoiffance du fait
dont efi; queftion , ni faire aucunes procédures pour raifon de ce ,

comme icelle leur étant interdite par l’Ordonnance des Eaux & Forêts
& Arrêts du Confeil & de la Cour rendus en conféquence, à peine de
nullité & caffation defdites procédures, & que l’Arrêt qui fera rendu
foit lu , publié , & affiché par-tout où befoin fera , même lu & publié
aux Prônes des Eglifes & chacune des Paroiffes , à la diligence defdits
Confiais, dont ils feront tenus de certifier la Cour , à peine de 50 liv.
chacun en droit foi. Ledit DULAURENS retiré.

LA COUR, faifant droit fur lefdites Réquittions ,

fans avoir égard à l’Ordonnance du Sieur le Gendre, In-
tendant de Guienne en la Généralité de Montauban

, ni
à tout ce qu’en conféquence s’en efl enfuivi ; a ordonné
& ordonne que lefdites Ordonnances dudit Sieur le Gras,
Grand Maitre des Eaux & Forêts au Département de Lan-
guedoc du 14 Juillet 1693, Arrêts de la Cour des 1 6 Juin
1695 , & 30 Juin 1700 , & les Arrêts du Confeil des 31
Mai 1701 , & x8 Août 1703 , confirmatifs defdites Or-
donnances & Arrêts

, feront exécutés fuivant leur forme
& teneur , & en conféquence , ordonne ladite Cour que
dans quinzaine après la publication du préfent Arrêt,'les
Propriétaires des terres & prés qui confrontent les Ri-
vieres du Girou, Lhers, Tefcou, Leze, Suve, Gimone,



Baife, Gers, Offe , Larros , Ladour, Léchés , Lefta , &
autres Rivières du Reffort de la Cour ,

tant en Langue-
doc qu’en Guienne , enfemble tous Propriétaires des fonds
& héritages joignans les RuilTeaux de Fronton , Orgueil,
Nohic, Daulone, Ladfa , Larthe, Laftervidas, Cezis, Va-

ladas, Frefquil, & tous autres du Reffort de la Cour , fe-
ront travailler chacun en droit foi aux réparations néceffai-
res auxdites Rivières, & au recurement & élargiffement
du lit defdits RuilTeaux ,

de maniéré qu’il ait tout au

moins trois cannes de gueule , douze pans de profondeur
& autant de largeur au vafe & fond, & feront ôter &
enlever les arbres de leurs poffeffions qui font tombés
dans lelitdefdites Rivières & RuilTeaux, & en empêchent
le cours, & généralement feront ôter tout ce qui empêche
le cours des eaux, comme aulîi, que les Propriétaires def-
dits Moulins feront faire des épanchoirs & paffe-lis ,

li
fait n’a été , conformément à l’Ordonnance , ce faifant
donneront à lepanchoir quatre cannes de large, & quatre
pans de profondeur, creuferont les bouquiers & canneaux

defdits Moulins tant devant que derrière iceux , & baiffe-
ront les meules, conformément au fufdits Reglemens, au-

quel effet les Propriétaires defdits Moulins feront tenus de
démolir les nouveaux ouvrages qui fe trouveront avoir été
faits auxdits Moulins & Chauffées, par contravention aux-

dits Reglemens, & tous autres empêchans le cours des eaux,
& ce, dans le délai de quinzaine ci-deffus ordonné , à peine
de 50 liv. d’amende envers le Roi, qui leur lefa déclarée,
&de tous dépens dommages & intérêts, le tout à la dili-

gencedes Confuls des Lieux auxquels la Cour enjoint, ledit
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délai paffé, en vertu du préfent Arrêt, fans qu’il en Toit be-
foin d’autres, d’empêcher fans délai les Ouvriers néceffai-
res pour faire lefdites réparations & démolitions aux fraix
& dépens des refufans , chacun en droit foi, en conféquen-
ce , faire faifir les fruits defdits héritages & revenus defdits

Moulins, pour fervir au paiement defdits Ouvriers, nonobf-
tant toutes failles faites ou à faire, & ce, à peine de 5 o livres

qui leur fera déclarée enJeur propre , leur enjoignant pa-
reillement ladite Cour d’informer le Procureur Général
en icelle dans quinzaine, après le premier délai des répara-
tiôns qui auront été faites ou par les particuliers Propriétai-
res defdits Moulins ou par eux, autrement, & faute par lef*
dits Confuls de l’avoir fait, la Cour ordonne qu’à la diligen-
ce dudit Procureur Général, il fera procédé à la vérification
de l’état defdits Moulins, Chauffées, Rivières & Ruiffeaux ,

par le Commiffaire qui* à ce par elle fera député ,
& ce

aux fraix & dépens defdits Propriétaires qui le trouveront

dans la contravention & défobéiffans au préfent Arrêt,
pour, fur le procès verbal dudit Commiffaire, & à la dili-

gence dudit Procureur Général, être en conféquence du

préfent Arrêt, fans qu’il en foit befoin d’autre , procédé
aux réparations ci-deffus ordonnées , & au paiement des
Ouvriers qui feront employés, auquel effetil fera procédé
à la vente des1 fruits & revenus qui auront été faifis en con-

féquence du préfent Arrêt, faifant au furplus inhibitions
& défenfes à toutes autres Cours, Juges, & autres Perfon-
nés, de prendre aucune connoiffance du fait dont eff quefi-
tion, ni faire aucunes procédures pour raifon de ce, com-

me icelle leur étant interdite par l’Ordonnance des Eaux



& Forêts , Arrêts du Confeil & de la Cour rendus en con-

féquence, à peine de nullité & calfation defditesprocédu-
res ; & afin que p.erfonne ne l’ignore, fera le préfent Arrêt
lu, publié , & affiché par-tout où befoin fera, même lu &
publié aux Prônes des Eglifes de chacune defdites Paroif-
fes, à la diligence defdits Confuls, dont ils feront tenus de
certifier ledit Procureur Général dans le mois , à peine de
5 o liv. d’amende chacun en droit foi. Fait & dit à Toulou-
le en la Chambre Souveraine des Eaux & Forêts, le 1 6
Juin 1713. Collationné, Crouzet. Controllé , B O R-

GE LL A. Monfieur DE LARRO QU E
, Rapporteur.

Collationné par nousConfeiller-Secretaire du Roi ,,

NIaifort , & CozHfPnne de France^ en la Chancela
lerie de Languedoc,

A TOULOUSE,
De l’Imprimerie de la Veuve de Me. Bernard Pijon ,

Avocat, Seul Imprimeur du Roi, & de la Cour ,

Place Royale.



•

■

. -.t

*2


